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Les éléments règlementaires constitutifs du PLU

Outils pour mettre en œuvre les orientations du PADD

Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP)

- Secteurs/quartiers et zones d’extension : 
les secteurs d’aménagement habitat, 

économique, 
équipements,…

Règlement écrit

Dispositions relatives à chaque zone : occupations du sol, hauteur, recul aux 

voiries,…

- Sur la base du Code de l’Urbanisme réformé

Zonage

- « U » secteurs urbanisés

- « AU » secteurs à urbaniser (zones d’extension)

- « A » zones à vocation agricole

- « N » zones à vocation naturelle



Le zonage

• Document graphique regroupant des informations multiples :

 les zonages (U/AU/N/A) correspondant à la fois aux réalités de
l’occupation des sols (habitat dense, diffus, zone artisanale,
zone mixte, espaces naturels, agricoles, golf, camping, zone
commerciale,…) et aux projets.

 Les autres dispositions permettant de préciser les conditions
de l’aménagement, de préserver le cadre de vie, protéger le
patrimoine naturel ou bâti; réserver des espaces à des
projets…



Le zonage

• 4 grands types de zones :

 U : zones urbaines urbanisées

 AU : zones à urbaniser (anciennes NA des POS)

 A : zone agricole (ancienne NC des POS)

 N : zone naturelle (ancienne ND des POS)



Le règlement écrit : son contenu

Organisation en 3 thèmes

 Thème 1 : Où-puis-je construire ? Quels types
de constructions ?

 Thème 2 : Comment j’insère ma construction
dans son environnement ? (hauteur, retrait…)

 Thème 3 : Quelle desserte ? (réseau et voirie)

Un règlement renforçant la mixité des fonctions
et tenant compte des usages

Destination et sous destination

Distinction concernant l’existant / le futur



Contenu du règlement écrit

Article 1 & 2





La Chapelle Sainte Rose Le lavoir du Chef-lieu animé



•

•

La zone Nle du Chef-lieu, extrait du zonage, 
projet au 11 février 2019

La protection des murs du château de 
Nances, extrait du zonage, projet au 11 

février 2019



•

•



•

•

•

•

•

•

•

Dent creuse au hameau Les Gollets, le long de la RD41



•

•

•

•

Extrait du règlement, projet au 11 février 2019



•

•

•

•

Extrait du règlement, projet au 11 février 2019



•

•

•

•

Tableau des destinations et des sous-destinations en zone Ua et Ud, projet au 11 février 2019

Destinations Sous-destinations Ua Ud

Exploitations agricoles et forestières

Habitation Nouvelles constructions à usage d’habitation

Changement de destination

Extensions

Annexes

Commerce et activités de service Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activité de service et accueil d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Equipement d’intérêt collectif et services publics

Autres activités des secteurs secondaires 

ou tertiaires

Bureau

Industrie

Entrepôts

Centre de congrès et d’exposition



•

•

•

•

Principales règles en zone Ua et Ud, projet au 11 février 2019

Principales règles en zone Ua et Ud

Recul par 
rapport 

aux voies

Limites 
séparatives

Autres
constructions

Hauteur
Emprise au 

sol
Hauteur des 

annexes

Ua Aligneme
nt
ou

3,00 m 
min.

4,00 m min.
Sauf si ordre 

continu
NR

9,00 à l’égout
11,00 m max.

70% max. 3,50 m max.

Ud
3,00 m 

min.

4,00 m min.
Sauf si ordre 

continu
NR

6,00 m à l’égout
8,00 m max.

50% max. 3,50 m max.



•

•

OAP du Chef-Lieu, projet au 11 février 2019



OAP du Chef-Lieu, projet au 11 février 2019



•

Projet de captage des Bellemins, périmètre



•

•
•

•

•

•

•

•

Aménagement cyclable sur la rive est du lac d’Aiguebelette



•

Extrait du zonage, projet au 11 février 2019



•

Destinations Sous-destinations Nc Nl

Exploitations agricoles et forestières

Habitation Nouvelles constructions à usage d’habitation

Changement de destination

Extensions

Annexes

Commerce et activités de service Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activité de service et accueil d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Equipement d’intérêt collectif et services publics

Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires

Tableau des destinations et 
des sous-destinations en 

zone Nc et Nl, projet au 11 
février 2019



•
•

•

•

•

•

•

OAP thématique sur les déplacements, 
projet au 11 février 2019



OAP thématique sur les déplacements, 
projet au 11 février 2019



•

•

•

•

La zone économique du Goutier



•

•

Extrait du zonage, projet au 11 février 2019



•

•

Tableau des destinations et des sous-destinations en zone Ua et Ud, projet au 11 février 2019

Destinations Sous-destinations Ue Ui

Exploitations agricoles et forestières

Habitation Nouvelles constructions à usage d’habitation

Changement de destination

Extensions

Annexes

Commerce et activités de service Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activité de service et accueil d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Equipement d’intérêt collectif et services publics

Autres activités des secteurs secondaires ou 

tertiaires

Bureau

Industrie

Entrepôts

Centre de congrès et d’exposition



•

•
OAP sur la ZA du Goutier, projet au 11 

février 2019



OAP sur la ZA du Goutier, projet au 11 
février 2019



•

•

•

Vue sur le Chef-lieu, la chaine de l’Epine et le lac d’Aiguebelette



•

Les deux zones urbaines de la commune de 
Nances, extrait du zonage, projet du 11 

février 2019



•

Les zones agricoles de la commune de 
Nances, extrait du zonage, projet du 11 

février 2019



•

Les zones naturelles et forestières de la 
commune de Nances, extrait du zonage, 

projet du 11 février 2019



•

•

•

•

•

Les bords du lac d’Aiguebelette en hiver



•

Les zones naturelles protégées de la 
commune de Nances, extrait du zonage, 

projet du 11 février 2019

Règlementation des extensions en zone Nre, 
extrait du règlement, projet du 11 février 
2019



•

Les coupures naturelles et agricoles pour 
contenir l’urbanisation, extrait du zonage, 

projet du 11 février 2019



•

Les coupures naturelles et agricoles pour 
maintenir l’urbanisation, extrait du zonage, 

projet du 11 février 2019



•

La zone Nre du lac d’Aiguebelette

Extrait du règlement, projet au 11 février 2019



•

Eléments pris en compte :
- DUP Lyon-Turin
- Ligne RTE
- Recul par rapport à l’autoroute
- Autoroute et AREA (zone Uinf et Uinf-2)

Extrait du zonage, projet du 11 février 2019



•

La trame verte et bleue traduite en zones 
naturelles protégées, extrait du zonage, 

projet du 11 février 2019

Règlementation des clôtures dans la zone Aue, extrait du règlement, projet au 11 février 2019





Panorama sur les 3 communes depuis le Belvédère du Mont Grèle

NANCES


